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1. PERTE DES TERRES AGRICOLES DUE A L’URBANISATION 

2. TAUX DE L'HABITAT INSALUBRE 

3. TAUX D'URBANISATION 

4. SUPERFICIE DES ESPACES VERTS PAR HABITANTS DANS LES VILLES DE 

PLUS DE 100.000 HABITANTS 

5. TAUX DE REALISATION DES PROGRAMMES INTEGRES EN FAVEUR DES 

ZONES RURALES 

6. SUPERFICIE TOTALE DE FORETS PERDUE ANNUELLEMENT 

7. SURFACE FORESTIERE ET TAUX DE BOISEMENT 

8. TAUX DE SUPERFICIES REBOISEES DANS LES SUPERFICIES DEBOISEES 

9. EROSION COTIERE 

10. SUPERFICIE DES ZONES PROTEGEES COTIERES AMENAGEES 

11. DENSITE DE LA POPULATION DANS LES PROVINCES COTIERES 

12. QUALITE DES EAUX MARINES COTIERES 

13. TRAFIC MARITIME PETROLIER 

Liste des indicateurs 
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PERTE DES TERRES AGRICOLES DUE A L’URBANISATION. 

 

CHAPITRE  2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 
 

THEME 
HABITAT ET 

SYSTEMES URBAINS 
CATEGORIE 

P 
NOTATION 

(4,3) 

 
Définition :  
C'est la consommation de terres agricoles par l'urbanisation, sur le total des terres agricoles. Cet indicateur nécessite de 
connaître le changement de classe des terres agricoles en terrains bâtis. Cette perte correspond aux données de :  

- Projections des documents d’urbanisme surdimensionnées. 
- Disparition des ceintures maraîchères et espaces verts autour des agglomérations urbaines. 

L'indicateur sera exprimé en % et en superficie. 
 
Unité de mesure : 
Hectare (ha) 
% 
 
Indications méthodologiques : 
Les informations sur les changements d'utilisation des sols pour calculer cet indicateur peuvent être tirées des travaux 
périodiques de cartographie et de surveillance, des données de la télédétection, étayées par des vérifications sur le terrain ou 
d'enquêtes périodiques sur l'utilisation des sols. 
 
Des données par Région ou par Province peuvent être fournies pour montrer la répartition du phénomène sur l'ensemble du 
territoire. 
 
Source de données identifiées : 
Etudes, rapports et enquêtes : Agriculture/DAF, MATEE, DU et CRTS. 

Suivi (organisme) :  
Agriculture (DAF) 
CRTS 
 
 
Historique de l’indicateur : 
Indicateur récent  
 
Périodicité :  
Indicateur non calculé mais son calcul est possible. 
5-10 ans. 
 

Couverture géographique de l'indicateur : tout le pays, provinces 
Niveau national Zones 

sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 
 
 

Oui 

 
 

Oui 

 
 
 

Oui 
 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
Oui 

 
Oui 

 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L'évolution du tissu urbain au dépend des terres agricoles compromet la durabilité de l'activité agricole surtout dans les zones 
possédant des terres fertiles assurant ou contribuant à la sécurité alimentaire locale ou nationale.  
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TAUX DE L'HABITAT INSALUBRE 

 

CHAPITRE  2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 
 

THEME 
HABITAT ET 

SYSTEMES URBAINS 
CATEGORIE 

P 
NOTATION 

(4,4) 

 
Définition :  
C'est le pourcentage de la population vivant dans des logements insalubres (habitat non réglementaire ou habitats 
clandestins), notamment dans les quartiers dits "bidonvilles", par rapport au nombre total de la population urbaine. 
 
Ces logements sont pour la majorité construits sans permis ni plan, avec des matériaux non réglementaires (non dur) pour 
les bidonvilles, sur des terrains non viabilisés. Certains habitats insalubres appartiennent au tissu ancien des villes (médina) 
en état de dégradation (ex. Foundouk). 
 
L'indicateur peut être calculé pour chaque ville ou centre urbain. Des données par région ou province peuvent être fournies. 
 
 
Unité de mesure : 
% 
 
Indications méthodologiques : 

 
Taux   =    Nombre d'habitants vivant dans des logements insalubres    x 100   

Nombre total d'habitants urbains. 
 
Un tableau du nombre de bidonvilles par ville et des effectifs de la population peut être fourni. 
 
Source de données identifiées : 
Rapports et études du Département de l'Habitat 

 
Suivi (organisme) :  
Département chargé de l'Habitat 
 
Historique de l’indicateur : 
1989 : 23 % 
2001 : 11,51 %     ( 347.712 logements ) 
(Source : Min. Habitat) 
 
Périodicité :  
Annuelle 

 
Couverture géographique de l'indicateur : tout le pays, provinces 

Niveau national Zones 
sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 
Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 

 
Oui 

 
 

 
 
  

- 
 
- 

 
- 

 
- 

 
Oui 

 
Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L'existence de l'habitat insalubre, constitué par des bidonvilles à la périphérie (ou à l'intérieur) des villes, 
compromet le développement durable, d'où les programmes engagés par le Gouvernement pour lutter contre 
l'habitat insalubre.  
 
La dernière Enquête réalisée par le Secrétariat d’Etat à l’Habitat en 2001 sur le  parc logement en milieu urbain, 
a montré que le nombre de construction est estimé à  2,507 millions (ce qui correspond à 4,023 millions de 
logements).  
 
Le secteur se caractérise aujourd’hui par un lourd déficit et des besoins additionnels dépassant le rythme actuel 
de production de logements. 
 
Le déficit en logements en milieu urbain est estimé à environ 750.000 logements alors que les seuls besoins 
additionnels dus à la croissance démographique dépassent le rythme actuel de production (90.000 logements 
produits annuellement en milieu urbain contre des besoins additionnels de 125.000 logements  par an). La 
conséquence de ce déficit est la prolifération de l’habitat sous-équipé et non réglementaire au rythme de 25.000 
logements par an. Pour résorber ce déficit à l’horizon 2012, le nombre de logements neufs à construire est de 
58.000 unités par an. 
   
Les principaux résultats de cette enquête peuvent être résumés comme suit : 
 

-  Deux tiers du parc logement est de type maison marocaine moderne. Le tiers restant se 
répartit entre l’appartement en immeuble (14,5%) ; les bidonvilles (8,6%) ; les villas 
(3,10%) et l’habitat rural (1,1%). 

 
-  Le nombre de logements par construction est de 1,6. Cette faible densité qui rentabilise 

peu l’espace s’explique par le fait que le parc des constructions présente un nombre de 
niveaux bas. En effet, 74% des constructions n’excèdent  pas une étage. 

 
-  Le taux de cohabitation augmente de plus en plus. Il est de 1,09 ménage par logement. 

Autrement dit, plus de 109 ménages habitent dans 100 logements. 
 
-  Le parc est à 70% neuf ou récent et n’excède pas 30 ans d’âge. La plus importante partie 

de ce parc, soit 2,126 millions a été achevée entre 1971 et 1999. Néanmoins, le déficit de 
service et d'entretien le met en situation d'état moyen (constructions sales avec des traces 
de salissures) à médiocre (construction dont le revêtement est dégradé et présentant des 
fissures). En effet, 61,3% des constructions sont dans un état moyen à médiocre. 6% 
seulement sont des constructions en mauvais état ou menaçant ruines. 

 
-  Le taux de branchement aux réseaux d’eau et d’électricité est assez élevé. Il est de 85% 

pour l’eau potable, de 86,6% pour l’assainissement et de 90,8% pour l’électricité. En 
terme de confort du logement, 94,8% du parc disposent de toilettes à l’intérieur. Ce sont 
les bidonvilles et l’habitat rural qui présentent le niveau de confort le plus bas avec, 
respectivement, 25% et 12% du total de leur logement qui ne disposent pas de toilettes. 

 
-  Les logements ne disposant pas d’une pièce ensoleillée ou éclairée représentent 37,9% 

du parc global. Quant à ceux disposant de pièces sans fenêtres, ils représentent 30,8% du 
parc. Enfin, les logements qui ne disposent pas de points de passage d’air représentent 
38,6% du parc. 

 
-        Concernant l’insalubrité, 347.712 logements sont concernés par une dégradation extrême 

et seraient à raser et à reconstruire. Ce qui représente près de 11,51% du parc global. Ainsi, 
en termes d’étanchéité, seulement 32,8% des logements en disposent. En termes de fissures, 
ce sont les murs qui sont les plus concernés pour 26,9% parc.  
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TAUX D'URBANISATION 

CHAPITRE 2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 
 

THEME 
HABITAT ET 

SYSTEMES URBAINS 
 

CATEGORIE 
 

E 
 

NOTATION 
 

(4 ; 4) 

 
Définition : 
C'est le rapport de la population urbaine à la population totale. 
 
Unité :       % 
 
Indications méthodologiques : 
La délimitation des zones urbaines est généralement définie dans le cadre des procédures de recensement et elle est 
habituellement fondée sur la taille des localités, le classement des zones entant que centres administratifs ou le classement 
des zones en fonction de critères spéciaux comme la densité de population ou le type d'activités économiques des résidents. 
 
 
Source de données identifiées : 
 
Recensement général de la population et l'habitat 
Projection de la population selon le milieu de résidence 
 
Suivi (organisme) : 
Direction de la Statistique 
 
Historique de l’indicateur : 

 1997 1998 1999 2000 2001 
Taux d'urbanisation (%) 53.2 53.8 54.5 55.2 55.9 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Périodicité : 
Annuelle 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau 
national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 

Oui Oui     Oui Oui 
 
 
 

Taux d'urbanisation 
%

51
52
53
54
55
56
57

1997 1998 1999 2000 2001
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L'urbanisation est un processus lié à l'augmentation continuelle des zones urbaines suite à l'exode rural et à la 
croissance de la population des villes en général. 
 
L'urbanisation connaît un rythme accéléré au Maroc, et constitue une pression sur les milieux naturels et espaces 
agricoles au voisinage des villes qui disparaissent suite à l'extension du tissu urbain. L'augmentation de la 
population urbaine entraîne des répercussion socio-économiques et environnementales, notamment dans le cas 
d'insuffisance des moyens de gestion de l'environnement urbain, ainsi que par la recrudescence des problèmes 
sociaux (bidonvilles, chômage, etc.). 
 
Les villes marocaines ont connu ces dernières décennies une croissance considérable, qui s’est manifestée par 
l’afflux massif des populations vers les grands centres urbains et l’accroissement des constructions de tout genre. 
 

Le taux d'urbanisation au Maroc qui n'était que de l'ordre de 20% en 1936 est passé à 29,3% en 1960 et à 
51.3% en 1994. Il est actuellement estimé à 55% et il est prévu qu’il atteint 62% à l’horizon 2010 et près de 
70% à l’horizon 2025 ;  

L’extension des périmètres urbains : Le nombre des communes et centres urbains est passé de 117 en 1960 
à 250 en 1982 et 370 en 1994 ; 

L’intensification de l’exode rural : Durant les décennies soixante et soixante dix, on a estimé à 100.000 
personnes par an, en moyenne, le nombre de migrants se dirigeant de la compagne vers la ville, représentant 
ainsi plus de 40% du croît démographique du milieu urbain entre 1960 et 1971, et près du tiers entre 1971 et 
1982. L’enquête nationale démographique à passage répété (ENDPR 1986- 1988) a révélé une exacerbation 
de l’exode rural avec une émigration nette du monde rural vers le monde urbain de l’ordre de 271.000 
ruraux pour l’année 1987. La contribution du solde migratoire du milieu urbain à l’accroissement global de 
la population urbaine, sur une base des données du Centre de Recherche en Démographie (CERED) en 1995 
s’établi à 41.4% de 1960 à 1971, 33% de 1971 à 1982 et 49.4% de 1982 à 1994. Le taux d’accroissement 
global est ainsi de 3,6% pour la population urbaine (1982-94) et 0,7% pour la population rurale durant la 
même période. 

La population des campagnes au Maroc est passée de 9,9 millions en 1971 à 12,8 millions en 1999, tandis 
que la population urbaine gagnait plus de 10 millions d’habitants en passant de 15.4 millions en 1971 à 
14.524 millions en 1999. 

 
Cette forte progression n’est pas le résultat du seul accroissement naturel, mais d’un exode rural en forte 
augmentation et de l’extension des espaces urbains. Ces mouvements sont accentués par la disparité des niveaux 
de vie entre le milieu rural et le milieu urbain d’une part et entre les différentes régions d’autre part. 
 
La forte augmentation de l’exode rural a plusieurs conséquences sur l’environnement urbain. En effet, les 
agglomérations des communes rurales offrent actuellement un paysage urbain caractérisé par des aspects négatifs 
qui portent atteinte à l’environnement : 

- Prolifération de l’habitat insalubre, 
- Extension des quartiers périphériques et de l’habitat clandestin,   sur-densité des tissus urbains 

existants ou anciens, 
- Dégradation de l’environnement urbain: défaillance des modes d’assainissement liquides et 

solides, 
- Empiétement sur les terres agricoles avoisinant les centres urbains. 

 
L’accroissement urbain dû à l’extension sur des terres agricoles concerne généralement les terres à haut 
rendement. 
 
L’extension des villes se fait le plus souvent au détriment des espaces naturels avoisinants (forêts de chêne-liège 
à Kénitra, Arganier à Agadir, dunes côtières à Mehdia, Tétouan, et à Essaouira). 
 
D’autres zones sont touchées par ce phénomène, comme par exemple les villes du littoral méditerranéen : 
(Tétouan, Al Hoceima et Nador), la côte atlantique : l’embouchure du Loukkos et marais de Larache qui sont 
menacés par l’extension de la ville et les zones à grandes concentrations urbaines (Kénitra, Rabat-Salé, 
Casablanca, El Jadida, côte Nord d’Agadir, baie de Dakhla). Le patrimoine culturel, les Sites d’Intérêt 
Biologique et Ecologique (SIBE) et les parcs nationaux sont aussi menacés. 
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SUPERFICIE DES ESPACES VERTS PAR HABITANTS DANS LES VILLES 

DE PLUS DE 100.000 HABITANTS 
 

CHAPITRE 2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 
 

THEME 
HABITAT ET 

SYSTEMES URBAINS 
CATEGORIE 

E 
NOTATION 

(4,4) 

 
Définition :  
Superficie des espaces verts dans les villes et centres urbains. 
Les espaces verts sont les jardins, les bois, les pelouses et autres espaces couverts de végétations pour un but de récréation 
et d'agrément, ouverts au grand public dans le périmètre urbain. 
 
 
Unité de mesure : 
m²/habitant 
 
 
Indications méthodologiques : 
Pour chaque ville de plus de 100.000 habitants, la superficie totale des espaces verts du périmètre urbain sera subdivisée par 
le nombre total d'habitants de la ville. 
L'indicateur doit être comparé à la norme de l'OMS : 10 m²/habitant. 
 

Source de données identifiées : 
Rapports et études de la DGCL et MATEE. 

 
Suivi (organisme) :  
DGCL (Min. Intérieur) 
 
 
Historique de l’indicateur : 
Indicateur récent 
 
 
Périodicité :  
Annuelle 

 
Couverture géographique de l'indicateur : tout le pays, provinces 

Niveau national Zones 
sensibles Zones marines Zones côtières Villes littorales 

Urbain Rural 
Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 

 
 

Oui 

 
 

 
 
  

- 
 
- 

 
- 

 
- 

 
Oui 

 
Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
La superficie d'espaces verts par habitant renseigne sur le cadre de vie des populations du point de vue de 
l'habitat, composante essentielle de l'environnement urbain, et l'un des éléments fondamentaux du 
développement durable des villes. 
 
Les espaces verts publics sont réservés aux jardins, aux parcs aménagés et aux espaces boisés. Leur rôle est de 
permettre d’aérer le tissu urbain, d’offrir aux habitants un cadre de repos et d’agrément et d’améliorer 
l’environnement. Leurs superficies ne sont pas réglementées. Cependant, elles suivent rarement les 
recommandations de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) qui prévoient 10m² par habitant. 
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TAUX DE REALISATION DES PROGRAMMES INTEGRES EN FAVEUR DES ZONES 

RURALES. 
 

CHAPITRE 2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 
 

THEME 
REGIONS RURALES ET 
ARIDES, MONTAGNES 
ET ARRIERES-PAYS. 

CATEGORIE 
R 

NOTATION 
(4,4) 

 
Définition :  
Taux de réalisation des programmes destinés aux zones rurales défavorisées, notamment : 

- Couverture en infrastructures sanitaires et éducatives. 
- Routes rurales. 
- Accès à l'eau potable. 
- Accès à l'électricité et aux énergies renouvelables  
- Appui aux activités socio-économiques. 
- Assistances spécifiques (lutte contre la pauvreté, lutte contre la sécheresse, etc.) 

 
Unité de mesure : 
%  
 
Indications méthodologiques : 
Taux de réalisation par programme ou par catégorie. 
% de réalisation global pour les catégories/programmes considérés. 
 
Source de données identifiées : 
SEE, DDGI, DAHA, DPV/DAF et Directions centrales de l'Agriculture 

 
Suivi (organisme) : 
 
Agriculture (DPAE)  
 
 
Historique de l’indicateur : 
Indicateur non calculé régulièrement, mais les données existent 
 
Périodicité :  
Annuelle  
 

Couverture géographique de l'indicateur : tout le pays, provinces 
Niveau national Zones 

sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Atlantique Méd. Atlantique Méd. Atlantique Méd. 

 
 

 
 

Oui 

 
 

 
Oui 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
Oui 

 
Oui 

 
 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Indicateur renseignant fortement sur le développement durable, avec toutes ses dimensions, dans les zones 
défavorisées du pays. Le taux de réalisation des programmes permet de savoir les réponses apportées au 
manque d’infrastructures et de facteurs de développement socio-économique des zones rurales défavorisées 
(désenclavement, accès à l’eau potable, scolarisation, électrification, …). 
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SUPERFICIE TOTALE DE FORETS PERDUE ANNUELLEMENT 

 

CHAPITRE 2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 
 

THÈME 
FORÊT CATÉGORIE 

P 
NOTATION 

(4,2) 

 

Définition : 
 
Le recul forestier est défini « comme le réduction de la superficie occupée par la matière ligneuse dans un  espace 
géographique donné faisant partie du domaine forestier ». 
La perte de cette surface est due essentiellement aux incendies, défrichements, infestations parasitaires ou à des coupes 
illicites pour le bois de feu ou le bois d'œuvre.  
 
 
Unité : 
 
Hectare 
 
 
Suivi (organisme) : 

 
Département chargé des Eaux et Forêts 
 

 
Historique de l'indicateur : 
 
1992 : 30.000 ha  
 
 
Périodicité :  
Annuelle 
 
Indications méthodologiques : 
 
Les superficies forestières perdues annuellement sont estimées par les techniciens forestiers locaux et communiquées aux 
différents départements concernés (intérieur, gendarmerie, justice..). Tous les renseignements concernant ces surfaces sont 
conservées dans las archives des Eaux et Forêts. 
 
Aussi, les techniques de télédétection (comparaison de photographies aériennes et images satellitaires) sont utilisées par les 
Eaux et Forêts dans certaines zones (Rif) pour apprécier l’évolution du couvert forestier.  
 
 
Source de données identifiées : 
 
Les services concernés des Eaux et Forêts (service incendies, contentieux, exploitation et santé des forêts) élaborent des 
rapports annuels sur l’état des surfaces perdues. 
 
Egalement : 
- Stratégie Nationale de l’Environnement et du Développement Durable (1995, Min. Environnement) 
- Données du Département chargé du Plan (Direction des Statistiques) 
- Etudes du Centre Royal de Télédétection Spatiale (CRTS) 

 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau 
national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée 

Oui Oui     Oui Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
L’une des caractéristiques des écosystèmes forestiers marocains c’est qu’ils évoluent rapidement à cause des 
contraintes d’ordre écologique, social et économique qui entraînent différentes formes de dégradation suite à 
l’ouverture graduelle du couvert forestier. C’est en fait, la fonction sociale de la forêt et son intérêt socio-
économique qui la rendent si vulnérable à la convoitise de la population riveraine. 
 
Les facteurs responsables de cette dégradation et qui menaient sérieusement leur périodicité sont : les 
défrichements, la récolte de bois d’énergie, le surpâturage, la sécheresse prolongée, l’urbanisation et les 
incendies. 
 
Conscient de l’importance des écosystèmes forestiers, les Eaux et Forêts a inscrit la protection des forêts parmi 
les priorités des ses actions de développement. Dans ce cas, plusieurs mesures sont prises, il s’agit notamment 
de : la délimitation, la reconstitution de la forêt par des plantations artificielles ou par de la régénération 
assistée, l’élaboration de plans d’aménagement concertés, l’intensification des moyens d’équipements et 
d’encadrement..   
 
Les ressources forestières et les zones de montagne sont sujettes à une dégradation croissante sous l’effet 
conjugué de la pression anthropique et des conditions climatiques. Cette pression se manifeste par le 
défrichement, le surpâturage, les incendies, et les coupes illicites du bois. 
 
Entre 1991 et 1997, la superficie moyenne touchée par les incendies a été de 4.503 ha/an. Les superficies 
défrichées annuellement sont estimées à 4 500 ha. La surface perdue par l'urbanisation est estimée à 1.000 
ha/an. 
 
Un inventaire forestier fait à partir des images satellitaires a montré que 245 000 hectares ont disparu entre 
1985 et 1995 (Ministère de l’Agriculture et de la Mise en Valeur Agricole 1996). 
 
L’analyse par photo interprétation de 280 hectares dans le Rif Centro-Occidental a montré que l’extension des 
terres de cultures connaissait une augmentation de presque de 100% durant une période de 20 ans. La forêt et le 
maquis régressent respectivement à raison de 989 ha/an et de 2858 h/an. Au rythme actuel de défrichement 
dans cette zone, et selon les conditions socio-économiques actuelles, la forêt et le matorral disparaîtront 
respectivement aux environs de l’an 2014 et 2019.  

 
Les évaluations de l’état actuel des forêts naturelles permettent de dégager localement 7 états de santé : très 
bien conservés, bien conservé, conservé, peu dégradé, assez dégradé, très dégradé et éteint. 
 
A l'exception de certaines formations relativement bien préservées, la majorité des écosystèmes forestiers sont 
dans un état plus ou moins avancé de dégradation. La déforestation, alarmante, est évaluée en 1995 à 31.000 ha 
de surfaces forestières perdues chaque année. Les régions les plus touchées sont le Rif et le Haut Atlas. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Espaces et Territoires 
Chapitre II 

Test Marocain des Indicateurs de Développement Durable________________________________ 
 

72

 
SURFACE FORESTIERE ET TAUX DE BOISEMENT 

 

CHAPITRE 2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 

THEME 
FORET CATEGORIE 

E 
NOTATION 

(4,4) 
 

Définition : 
 La surface forestière est l’ensemble des terrains de plus de 4 hectares, formés d’arbres de plus de 2 m et dont le 

couvert est plus de 10%. 
 Le taux de boisement est le rapport de la surface totale boisée sur la surface totale du territoire national. 

 
 

Unité de mesure : 
- Surface forestière en hectare 
- Taux de boisement : en 10% 

 

Indications méthodologiques : 
La superficie forestière et le taux de boisement sont évalués à partir de l’inventaire forestier national sur la base e 
l’interprétation de photographies aériennes au 1/20.000. 
Le développement récent des techniques de télédétection spatiale dans le domaine forestier pourrait contribuer à 
l’évaluation de ces paramètres.  
 
 

Source de données identifiées : 
- Etudes du Département chargé des Eaux et Forêts (service de l’IFN) 
- Publications du Département du plan (Direction des Statistiques)  

 
Suivi (organisme) : 

- Département chargé des Eaux et Forêts (Service de l’IFN) 
 
Historique de l'indicateur : 
Avant 1990, les surfaces forestières et le taux ont été évalués à partir des études d’aménagement de forêt des estimations 
faites par les forestiers de terrain. 
Pour d’une meilleure planification et gestion durable des ressources disponibles, le Département des Eaux et Forêts a réalisé 
le premier inventaire forestier national au cour de la période 1990-1996. Cet inventaire est désormais considéré l’outil de 
base pour l’orientation globale de la politique forestière. 
 
Périodicité :  
A l’issue du premier IFN, les Eaux et Forêts ont décidé de réviser tous les 10 ans son IFN en vue de saisir l’évolution et les 
transformations qui s’opèrent dans la croissance et la production des peuplements forestiers. 
 
 
Couverture géographique de l'indicateur  

Niveau national Zones 
sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 

Oui Oui 
- - - - - Oui Oui 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Espaces et Territoires 
Chapitre II 

Test Marocain des Indicateurs de Développement Durable________________________________ 
 

73

 
Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Sur le plan occupation et statut foncier des terres, les formations forestières, paraforestières et alfa sont en majorité 
domaniales et s’étendent sur une surface d’environ 9.037.713 ha, soit un taux de couvert e 12,7% du territoire national. Le 
taux moyen de boisement du pays est e l’ordre de 8%, ce qui est en deçà du taux optimal (15 à20%) nécessaire à l’équilibre 
écologique environnemental. 
 
L’une des caractéristiques des écosystèmes forestiers marocains c’est qu’ils évaluent rapidement à cause à des contraintes 
d’ordre écologique, social et économique qui entraînent différentes formes de dégradation liées aux défrichements, 
surpâturages, prélèvements abusifs du bois de feu, incendies et les dépérissements de forêts. 
 
Le domaine forestier représente 12,6% du territoire national, soit une superficie de 9 132 500 hectares répartis entre les 
forêts naturelles (64,6%), et l’Alfa (35.4%). En fonction de la physionomie des formations et des essences prédominantes, 
on distingue au niveau des formations forestières deux grands groupes: écosystèmes forestiers et écosystèmes pré-forestiers.
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TAUX DE SUPERFICIES REBOISEES DANS LES SUPERFICIES DEBOISEES 
 

CHAPITRE 2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 

THEME 
FORET 

CATEGORIE 
R 
 

NOTATION 
(4, 3) 

 

Définition : 
C’est le rapport entre la surface reboisée et la surface déboisée. Ce taux reflète l’effort de l’état pour compenser les pertes 
dues au déboisement. 

 
Unité de mesure :   
En % 
 
Indications méthodologiques : 
 
Le taux évalué à partir du bilan annuel des travaux de reboisements réalisés par le Département et des estimations faites sur 
les déboisements des facteurs liés : incendies, défrichements, infestations parasitaires, coupes,.. 
Le développement récent des techniques de télédétection spatiale dans le domaine forestier pourrait contribuer à 
l’évaluation de ces paramètres.  
 
Depuis l’instauration de l’opération de l’Inventaire Forestier National (IFN), il est désormais possible d’évaluer précisément 
ce taux à l’occasion de chaque révision des données du premier IFN. 
 
 
Source de données identifiées : 
 
Les rapports élaborés par le Département des Eaux et Forêts, à savoir : 

- Bilan annuel des reboisements 
- Bilan annuel des incendies de forêts 
- Bilan annuel sur l’état de santé de la forêt 
- Documents relatifs aux exploitations forestières 
- Etat du contentieux forestier 

 
 
Suivi (organisme) : 

- Département chargé des Eaux et Forêts  
 

 
Historique de l'indicateur : 
 
L’estimation de ce taux peut remonter vers les années 60 date du lancement des grands travaux de reboisement au Maroc 
mais à condition de connaître les surfaces déboisées depuis lors. 
 
 
 
Périodicité :  
Annuelle 
 

Couverture géographique de l'indicateur : 
Niveau national Zones 

sensibles Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Oui Oui 
Oui - - - - Oui Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
C'est un indicateur qui renseigne sur la réponse de la société face à la déforestation, par les actions de 
reboisement pour assurer le développement durable de la forêt.  
 
Le remplacement des surfaces forestières déboisées par des actions de reboisement est l'un des processus les 
plus important pour assurer la durabilité des ressources naturelles forestières. Cet indicateur montre le taux de 
réponse atteint pour faire face aux processus de déforestation. 
 
Le Plan National de Reboisement (PNR), élaboré en 1970 avait pour objectif de répondre aux besoins de 
production de bois, et de protection des sols contre l’érosion, ce plan visait le reboisement de 662.000 hectares 
en 30 ans, dont 355.000 ha de reboisement de production, 115.000 ha mixte (production et protection), 185.000 
de reboisement de protection, et 7 000 ha à but récréatif. 
 
Le Plan Directeur de Reboisement (PDR), finalisé en 1997, est un plan ambitieux qui se propose d’apporter une 
réponse durable aux besoins (bois, protection du sol et récréation) selon une approche participative et de 
partenariat. Il prévoit le reboisement de près de 1.500.000 ha en l’an 2025 dont 500.000 dans 10 ans répartis 
entre reboisement de protection (210.000 ha), reboisement de production (230.000 ha), reboisement sylvo-
pastoral  (43.000 ha) et reboisement à but récréatif (15.000 ha) . 
 
L’Etat a engagé depuis plus d’un demi-siècle un programme de reboisement avec un rythme soutenu. Ce 
rythme est passé de moins de 6000 ha en 1950 à 81.000 ha en 1960 et à 232.000 ha en 1996 à la veille de 
l’adoption du Plan National de Reboisement de 1970. Ce dernier prévoyait le reboisement de 662.000 ha dans 
un délai de 30 ans. Ayant rencontré plusieurs obstacles, les superficies reboisées restent limitées et en deçà des 
prévisions initiales. Pour pallier à ces difficultés et donner une dynamique au reboisement, l’Etat a lancé en 
1994 un Plan Directeur de Reboisement qui a été finalisé en 1997. 
 
Au terme de la campagne 96-97, le reboisement a atteint 502.358 hectares dont 47% en résineux, 40% en 
Eucalyptus et 13% en feuillus. La moitié de ces reboisements a été réalisée dans le Nord-Ouest et le Haut Atlas. 
Ainsi, la superficie boisée couvre 8% du territoire. C’est un taux relativement faible par rapport à la norme 
généralement retenue pour le maintien d’un équilibre écologique et environnemental sain qui se situe entre 15 
et 20%. 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Les zones protégées permettent de conserver le patrimoine naturel de la biodiversité ayant un intérêt local, 
national méditerranéen ou international. Le développement durable a pour objectif, entre autres, de préserver 
les ressources naturelles pour les générations actuelles et futures, d'où l'intérêt de cet indicateur. 
 
Le Maroc a mis en place un réseau d'aires protégées selon un Plan Directeur des Aires Protégées qu'il met en 
œuvre de façon progressive, englobant 160 Sites d'Intérêt Biologique et Ecologique (SIBE), aménagés en Parcs 
ou en Réserves.  
 
Les zones protégées côtières existantes sont : 
Parc National d'El Hoceima 
Parc National de Souss Massa 
Parc National de Dakhla 
Réserves : Khnifiss, île d'Essaouira, Oualidia-Sidi Moussa, Sidi Boughaba, Merja Zerga, Marais de Larache, 
Marchica, Cap des Trois Fourches, Embouchure de Moulouya. 
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TRAFIC MARITIME PETROLIER 

 

CHAPITRE 2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 

THEME  
MER CATEGORIE  

E 
NOTATION  

(4 ; 3) 

 
 
Définition : 
 
Cet indicateur permet de suivre le trafic portuaire des produits pétroliers qui constituent les principales sources de pollution 
du littoral. Il est défini en 2 parties : nombre de navires pétroliers entrant dans les ports de commerce ou dans toute autre 
installation susceptible de recevoir des navires pétroliers et en deuxième volet : les tonnages de produits pétroliers 
débarqués par ces navires dans les mêmes ports (trafic national et cabotage). 
 
 
Unité :  
 
Nombre de navires pétroliers/an  
Milliers de tonnes de pétrole/an 
 
 
Indications méthodologiques : 
 
Le nombre de ports commerciaux par où transite le trafic pétrolier est de 10. 
Mohammédia est le principal port pétrolier qui traite 95 % des hydrocarbures (bruts et raffinés), les autres ports, Nador, 
Tanger, Kénitra, Casablanca, Jorf Lasfar, Safi, Agadir, Tan Tan, Laâyoune, reçoivent le reste particulièrement par cabotage 
de Mohammédia ou Casablanca. 
 
L'ODEP fourni les statistiques des trafics portuaires mensuellement qu'exploite la DPDPM en y insérant les trafics de pêche 
des ports de pêche qui ne sont pas gérés et exploités par l'ODEP. Ces informations sont également disponibles sur le site 
Web de l'ODEP. 
 
 
Source de données identifiées : 
ODEP 
DPDPM 
Les données pour la production de cet indicateur existent depuis 1984. 
 
 
Suivi (organisme) : 
Equipement : DPDPM (Division Planification et Etudes) 
 
 
Historique de l’indicateur: 
 
 
 
Périodicité : 
Annuelle 
 
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau 

national Zones marines Zones côtières Zones littorales 

Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

 
  

Oui 
 

Mohammédia 
Casablanca 

Oui 
 

Tanger-
Laâyoune 

Oui 
 

Nador-Tanger 
  

Oui 
 

Tanger-
Laâyoune 

Oui 
 

Nador-Tanger
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
La pollution marine par les hydrocarbures et les substances dangereuses menace l'environnement marin et le 
littoral national. Cet indicateur rappellera chaque année les autorités gouvernementales chargées de la 
protection de l'environnement qu'un danger guette l'environnement marin qui est source de richesses naturelles 
très importantes. 
 
Le transport par mer de produits potentiellement polluants par des navires de tailles de plus en plus importantes 
et les conséquences alarmantes de toute pollution ont, à cet égard, renforcé le souci de protection du milieu 
marin en préoccupation internationale.  
 
Il est à noter que pour le Maroc, les pollutions dues à des accidents en mer ne peuvent être considérées comme 
un risque hypothétique, mais comme un danger potentiel et quotidien compte tenu de l'intensité du trafic aussi 
bien le long des sites atlantiques que méditerranéens. 
A titre d'exemple, la Méditerranée est une mer semi-close représente  7% de la surface mondiale des eaux et 
enregistre 17% de la pollution globale des mers, se classe ainsi à la première place des mers du monde en terme 
de pollution (concentration moyenne de goudron dans les eaux de surface de la Méditerranée est de 5 mg/mm2 
alors que la moyenne pour tous les océans pour ce paramètre est de 0.8 mg/m2). 
 
D'après le projet "système de gestion de la pollution pétrolière pour la composante Sud-Ouest de la 
Méditerranée", une grande partie des eaux internationales et régionales est polluée par le déversement des eaux 
huileuses des navires (eaux de lest et de cale), actuellement estimé à 75% des 650.000 tonnes d'hydrocarbures 
déversés dans la Méditerranée. Par ailleurs, la côte sud-ouest de la Méditerranée est menacée par les risques 
élevés associés au trafic maritime international. Annuellement, 5.000 navires transportant du pétrole, 2.000 
transportant des produits chimiques et 1.300 transportant du gaz Naturel Liquide (GNL) naviguent le long de 
ces côtes. Ces navires transportent 500 millions de tonnes d'hydrocarbures et 400 000 tonnes de produits 
chimiques annuellement. La côte atlantique est menacée surtout par les risques d'accident des super-tankers 
pétroliers (150.000 tonnes par an). Elle est empruntée par quelques 265 navires par jour. Ces risques sont 
aggravés par la densité du trafic industriel et pétrolier autour du terminal de Mohammedia. 
 
 Parmi les incidents les plus graves qui se sont produits au large des côtes marocaines, on citerait le naufrage du 
bateau SAMIR en novembre 1982, celui du Tanker iranien KHARG 5 en décembre 1989 et l’accident du SEA 
SPIRIT en août 1990, qui est entré en collision avec un méthanier ‘’HESPERIS’’ au large d’Al Hoceima. 
L’impact des déversements accidentels de pétrole est connu par son effet toxique direct sur la faune et la flore 
marine, le dépôt de résidus lourds sur le substratum marin conduit à son asphyxie, cette conséquence négative a 
aussi des répercussions à long terme sur les générations futures des organismes qui s’y exposent. La 
biodégradation des produits chimiques pétroliers est difficile et peut avoir des temps de demi-vie de plusieurs 
années à plusieurs décennies. Cet impact se répercute immédiatement sur les activités économiques de pêche et 
d’aquaculture et sur la salubrité des plages à proximité des zones sinistrées.  
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QUALITE DES EAUX MARINES COTIERES 

 

CHAPITRE 2 
ESPACES ET 

TERRITOIRES 

THEME  
MER CATEGORIE 

E 
NOTATION 

(4 ; 3) 

 
Définition : 
 
Sous-indicateur 1 : Cet indicateur a pour objectif de suivre l'évolution de la qualité des eaux de baignade des plages du 
Maroc. Il décrit la qualité microbiologique et chimique des eaux de baignade des plages du Royaume. 
 
Sous-indicateur 2 : Cet indicateur permettra le suivi de la qualité des eaux marines côtières de façon plus élargie pour des 
stations de mesures en dehors des plages, notamment au niveau des points chauds (zones de rejets industriels, points de 
rejets urbains, etc.). Il décrira la qualité des eaux côtière du point de vue microbiologique et chimique.  
Ceci peut être déterminé par le DE et le CNIDD selon les moyens financiers, humains et logistiques qui seront disponibles. 
 
Les données suivantes de cette  fiche ne décrivent que l'indicateur lié aux eaux de baignade. 
 
 
Unité : 
 
 Classe de qualité conforme ou non conforme à la baignade conformément à la norme marocaine (N.M..03.7 200.) 
 
 
Indications méthodologiques : 
 
Les paramètres microbiologiques analysés, comparés aux valeurs impératives de la norme marocaine, indiquant ainsi la 
classe de qualité de la plage. Tendre vers l'augmentation des points de prélèvement au niveau des plages sensibles pour 
déterminer un zonage de la conformité de la plage. 
 
Source de données identifiées : 
 
Le laboratoire agréé et chargé de l'évaluation de la qualité des eaux mises sous observation se base sur l'exploitation 
statistique des résultats d'analyses microbiologiques (2 prélèvements par mois de Mai à Septembre et un prélèvement en 
hiver) et une classification de la qualité des eaux selon la grille de la norme marocaine au mois de Mai. 
 
 
Suivi (organisme) : 
La DPDPM (Equipement) charge chaque année le LPEE pour réaliser le travail qui est suivi et contrôlé localement par les 
DRE/DPE par le biais des services maritimes. 
 
 
Historique de l’indicateur: 
Ce contrôle de la qualité des eaux de baignade a commencé depuis 1993. Il est normalisé au Maroc depuis 1998; De 1993 à 
1998 les normes utilisées étaient de l'OMS et de la France. 
 
 
Périodicité : 
 
Annuelle. 
Au début de la période estivale.  
 

Couverture géographique de l'indicateur  
Niveau national Zones marines Zones côtières Zones littorales 
Urbain Rural 

Zones 
sensibles Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée Atlantique Méditerranée

Oui Oui Oui   Oui Oui Oui Oui 
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Rapport indicateur/problématique du développement durable : 
 
Conscient de l'intérêt économique, touristique et écologique que représente le littoral pour le pays et qui sera le 
produit phare pour relever le défi 2010 du tourisme balnéaire au Maroc. Le suivi de l'évolution de l'indicateur 
relatif à la qualité des eaux de baignade s'impose dans le cadre d'une synergie nationale entre les différents 
intervenants dans ce domaine pour permettre le développement durable de l'environnement des zones littorales 
du Royaume. 
  
Le Maroc possède 13 Régions côtières. Au niveau de ces régions, environ 145 plages ont été considérées 
comme zones de baignade. La moyenne des étendues de ces plages varie entre 0,5 Km et 50 Km et sont 
fréquentées pendant la période estivale par un total de 1 Million d’estivants avec une moyenne quotidienne de 
1500 estivant /jour /plage pendant la période étalée entre le mois de juin et le mois de septembre. 
 
La classification de la qualité hygiénique des principales plages autorisées pour la baignade, conformément à la 
norme marocaine (NM 03.7.200 relative à la surveillance de la qualité des eaux de baignade) a permis de 
constater  que : 
 

 37 % des plages sont de bonne qualité (Saïdia, Asilah, My Bousselham, Skhirat, Bouznika et Ain 
Diab, Agadir) ; 

 47% des plages  sont de qualité moyenne (Nador, Quemado, Calabonita,  Martil, Mehdia, 
Mohammedia, El Jadida Souira Kdima, Essaouira) ;   

 11% des plages sont momentanément polluées (Rabat, Sidi Ifni) ; 
 5%  des plages sont de mauvaise qualité (Tanger). 

 
La tendance de la qualité microbiologique  des principales plages montre que : 
 

 Certaines plages subissent une dégradation continue de leur qualité notamment : Tanger Sania Torres, 
Rabat, Salé,  

 Une catégorie de plages accuse un maintien de leur qualité (Nations, Asila, Mohammedia, El Jadida) 
 D’autres plages montrent une amélioration de leur qualité : Sidi Bouzid, Ras Rmel, et Skhirat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


